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Regeste
Abus de droit. | Circonstances exceptionnelles permettant de conclure à l'existence d'une poursuite abusive non établies ne l'espèce. | CC.2.2
Erwägungen
E. 09
xxxx72 M et 09 xxxx74 J. Au fond : 1. La rejette. 2. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Siégeant : Mme Ariane WEYENETH, présidente ; MM. Denis MATHEY et Didier BROSSET, juges assesseurs. Au nom de la Commission de surveillance : Véronique PISCETTA Ariane WEYENETH Greffière : Présidente : La présente décision est communiquée par courrier A à l’Office concerné et par courrier recommandé aux autres parties par la greffière le
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